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Énoncé 
 
Chaque délégation et fédération sont responsables de l'accueil et du séjour de ses invités. Des laissez-passer 
seront disponibles afin de leur permettre l'accès à certains sites. 
 
 
 
But 
 
Permettre à chaque région et fédération de recevoir ses propres invités. 
 
 
 
Procédures 
 

 Le Comité organisateur émettra dix (10) cartes d'invités identifiées par région et par fédération. 
 

 Les régions et les fédérations devront inscrire dans la base de données les 10 personnes invitées. 
 

 Ces personnes devront se présenter à l’accréditation permanente afin de se faire remettre leur carte 
d’accréditation. 

 
 
Modalité 
 
Le chef de délégation et la fédération assurent l’inscription de ses invités. 
 
 


